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Chère consœur,

Tel que requis par la décision D-2002-164, vous trouverez ci-joint la demande d’intervention de notre client, le Regroupement National des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ), dans le dossier en rubrique.

Considérant que la Régie a indiqué que sa décision n’avait pour but que d’« initier la procédure du traitement de la Demande du Distributeur », nous désirons dès à présent soumettre quelques commentaires à la Régie. 

Nous notons que le Distributeur propose un processus réglementaire en deux phases. La Phase 1 viserait l’établissement de certains principes réglementaires applicables à la distribution d’électricité, du coût de service du Distributeur pour l’année tarifaire 2002-2003 et d’une méthode de répartition de ce coût entre les différentes catégories de consommateurs.

Or, dans le contexte d’une première cause tarifaire en matière de distribution et tel que la Régie l’a clairement indiqué dans sa décision, il nous apparaît essentiel « d’établir le cadre de l’audience ».  Considérant que l’établissement de ce cadre devra nécessairement inclure la détermination des sujets et thèmes devant être abordés lors de cette première phase, nous demandons à la Régie d’initier un processus où les intervenants pourront lui soumettre les sujets qui devraient être inclus ou exclus de la présente audience, et si nécessaire l’opportunité de débattre des motifs au soutien de ces inclusions ou exclusions. Nous nous attendons à ce que la Régie nous indique à quel moment et de quelle façon nous pourrons nous exprimer à cet égard. 

 Le RNCREQ se questionne sur la proposition du distributeur de faire établir par la Régie le coût de service pour l’année 2002-2003. Nous considérons également qu’il existe plusieurs sujets qui devraient être abordés et débattus lors de la présente audience afin que les règles et principes qui seront adoptés au terme de cette première phase répondent le mieux possible à l’intérêt public et au développement durable. 

Selon le RNCREQ, la Régie devrait se pencher dans cette phase sur plusieurs aspects de la tarification, dont notamment la structure tarifaire, qui auront des répercussions directes sur l’environnement, sur la société et donc, sur le développement durable.  De manière non limitative, ces questions pourraient inclure des sujets tels :

-
les incitatifs implicites ou explicites à l’égard de la production distribuée, de l’efficacité énergétique et, plus largement, le développement durable, 

-
les budgets devant être alloués au Plan Global d’efficacité Énergétique, 

· la pertinence d’appliquer ou non des incitatifs afin d’améliorer la performance du distributeur, 
· s’assurer que les principes généraux et les modalités de bonification de rendement ne vont pas à l’encontre et incitent une bonne performance sur le plan du développement durable 
-
l’évaluation, les modalités d’application et la mise en place de tarifs spéciaux.

Il nous appert donc essentiel de traiter de la manière la plus transparente et équitable possible du contenu de la preuve du distributeur et des sujets à traiter.  Il serait également souhaitable, dans la mesure où la Régie décide d’intégrer ces sujets à la présente audience, que le distributeur soit invité à compléter sa preuve en ce sens.

En espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c. 
Me Morel


Jean Lacroix
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